
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 1427
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Formateur
Nouvel intitulé : Formateur

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
AFDI-IFRADE Directeur de l'AFDI-IFRADE, Directeur de l'AFDI-IFRADE

Niveau et/ou domaine d'activité
III (Nomenclature de 1969)
5 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
333t Education et transfert de connaissances
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le formateur exerce son activité en organisme de formation opérant dans le champ de la qualification et/ou de l’insertion, ou en
entreprise. Les principales activités qu’il conduit relèvent des cinq domaines suivants : ingénierie pédagogique et didactique, animation
pédagogique et accompagnement, évaluation, analyse de pratique, communication et valorisation. Le formateur peut par ailleurs participer
à l’information, à l’orientation, au conseil et au recrutement des participants aux formations qu’il sera amené à conduire. Il peut également
participer à l’évaluation/validation des acquis de l’expérience dans son domaine de spécialité.    

Les titulaires du titre possèdent une double compétence : - dans un domaine de spécialité (métier, technique, science…)    
- dans le champ de la formation des adultes.    

Les titulaires de la certification sont capables :    
- d’analyser une demande de formation    
- de concevoir des unités de formation (composées de modules et de séquences), des situations d’apprentissage et d’évaluation    
- de participer au recrutement et/ou au positionnement des bénéficiaires visés    
- d’animer des formations en mettant en œuvre des méthodologies adaptées à l’acquisition de compétences    
- d’accompagner les bénéficiaires des formations dans leurs apprentissages et leurs projets    
- de rendre compte des résultats de leur action    
- d’analyser, de capitaliser et de valoriser leur pratique.    
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Les titulaires de la certification travaillent au sein : - d'organismes de formation aou de conseil en formation depuis la structure à but non
lucratif comportant quelques salariés jusqu'aux organismes interprofessionnels gérant un grand nombre de formateurs    
- d'entreprises possédant un service formation interne disposant de formateurs spécialistes des techniques, des produits ou des postes de
travail liés à l'entreprise elle même.    

Type d'emplois accessibles : Formateur/formatrice ; Chargé de formation ; Animateur/animatrice de formation ; Moniteur/monitrice de
formation
Codes des fiches ROME les plus proches : 
K2111 : Formation professionnelle
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification est organisée autour de six composantes : ingénierie pédagogique et didactique, animation pédagogique et
accompagnement, environnement professionnel, écriture professionnelle, développement du projet, stage professionnel en entreprise.
Les modalités d’évaluation sont les suivantes :    
- Conception d’un rapport de mission en entreprise et d’un dossier pédagogique.    
- Animation de séances de formation.    
- Entretiens d’analyse de la pratique professionnelle.    
- Conception d’un portefeuille de compétences.    

Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X 50% de formateurs de l'IFRADE ; 50% de
professionnels de la formation extérieurs

En contrat d'apprentissage X

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=6136
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2111


Après un parcours de formation continue X Le jury est composé à part égale de
formateurs de l’organisme responsable
de la certification et de professionnels du
secteur d’activité visé.

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE prévu en 2003 X Idem

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 16 février 2006 publié au Journal Officiel du 5 mars 2006 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, avec effet au 5 mars 2006, jusqu'au 5 mars 2011.    
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 3 octobre 1997 publié au Journal Officiel du 25 octobre 1997 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique sous l'intitulé 'Formateur'.
Arrêté du 20 décembre 2000 publié au Journal Officiel du 27 décembre 2000 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique.    

Décret n° 2004-171 du 19 février 2004 modifiant le décret n° 2002-616 du 26 avril 2002 relatif au répertoire national des certifications
professionnelles (publié au Journal Officiel du 22 février 2004). La validité du titre est prorogée jusqu’au 31 décembre 2005.    
Pour plus d'informations
Statistiques : 

15 titulaires par an en moyenne
Autres sources d'information : 

mi@uco.fr
http://www.carifpdl.asso.fr
Lieu(x) de certification : 

IFRADE-Maison de l'Initiative- NANTES (44)
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 
Certification suivante :  Formateur

http://www.carifpdl.asso.fr
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=6136

